
 

 
 
 

REPORT DE SANCTIONS 

 

 

Championnats de France 
de Hockey sur Gazon 2009 – 2010 

 
Report des sanctions des saisons 2007-2008 et 2008-2009 

sur la saison 2009-2010 
 
ELITE HOMMES 

 

• BOYER NICOLAS (Paris Jean Bouin) - 8004103 
 
Match : Stade Français – Paris Jean Bouin du 26 avril 2009 
Sanction décidée par la Chambre Disciplinaire Dopage Première Instance de la F.F.H. : 1 mois de 
suspension avec sursis (du 13 septembre au 12 octobre 2009). 

 

• CHOTEAU Antoine (Le Touquet A.C.) - 7905096 
 
Match : Le Touquet A.C. – Amiens S.C. du 4 mai 2008  
Sanction automatique : Carton rouge - 2 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : 3 matchs 
fermes de suspension et 1 match avec sursis courant sur une durée de trois ans 
Suspension : 1 match a été purgé. 3 matchs fermes restent à purger. 
Fin de la sanction : La sanction ferme prend fin le 19 octobre 2008. La sanction avec sursis prend fin 
le 25 juin 2011. 
 

 

• CHOTEAU Antoine (Le Touquet A.C.) – 7905096 
 
Match : Touquet A.C. – H.C. Nantes du 22 février 2009 
Sanction automatique : Carton rouge - 2 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H : suspension 
ferme de toute compétition organisée par la F.F.H. jusqu’au 31 août 2009, suspension avec sursis de 
toute compétition pour la saison 2009-2010 (gazon et salle) 
 

• JUSTICE EDOUARD (Amiens S.C.) - 8206084 
 
Match : Amiens S.C. – Girondins de Bordeaux du 21 juin 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Suspension : Aucun match n’a été purgé 
Fin sanction : le 21 septembre 2009  
 
 
 



 

 
 
 

REPORT DE SANCTIONS 

 

 

• MOREAU ANTOINE (Lille M.H.C.) - 7706112 
 
Match : Saint Germain H.C. – Lille M.H.C. du 21 juin 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 4 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : 6 mois de 
suspension dont 3 avec sursis à compter de la reprise du championnat Gazon 2009-2010, soit le 13 
septembre. 
Suspension : Aucun match n’a été purgé. 
Fin de la sanction ferme : 13 décembre 2009 
 

• SOYEZ YVES (Lille M.H.C.) - 5009252 
 
Match : Saint Germain H.C. – Lille M.H.C. du 21 juin 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Suspension : aucun match n’a été purgé 
Fin sanction : 21 septembre 2009 
 

• VALENTIN MIGNEAU (Lille M.H.C.) - 8508082 
 
Match : Saint Germain H.C. – Lille M.H.C. du 21 juin 2009  
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : 4 matchs 
fermes de suspension (dont les 2 matchs de suspension ferme automatique du P.V. de surveillance 
n°22) 
Suspension : aucun match n’a été purgé 
Fin sanction : 4 octobre 2009 inclus 
 
 
 

NATIONALE 1 HOMMES 

 

• BARON Didier (Chef d’équipe Girondins de Bordeaux) - 5407053 
 
Match : Girondins de Bordeaux – I.H. Lambersart du 8 mai 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 4 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : 2 matchs de 
suspension avec sursis jusqu’au 20 septembre 2009 inclus 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

REPORT DE SANCTIONS 

 

 

• BARBA VINCENT (A.S.F. Antibes) - 8711047 
  
Match : Nice H.C.G.S. – A.S.F. Antibes du 7 juin 2009 
Sanction décidée par la Chambre Disciplinaire Dopage Première Instance de la F.F.H. : retrait de 
licence de la F.F.H. pendant une durée de 3 mois fermes. 
Fin Sanction : 13 décembre 2009 
 

• CONTANT YOANN (A.S.F. Antibes) - 8801172 
 
Match : A.S. Rouen U.C. – A.S.F. Antibes du 24 mai 2009 
Sanction décidée par la Chambre Disciplinaire Dopage Première Instance de la F.F.H. : 
suspension de licence COMPETITION F.F.H. pour une durée de 4 mois dont 3 mois avec sursis. 
Fin de la sanction ferme : 13 octobre 2009 
 

• GUIDOUX KEVIN (A.S.F. Antibes) - 9103179 
 
Match : A.S. Rouen U.C. – A.S.F. Antibes du 24 mai 2009 
Sanction décidée par la Chambre Disciplinaire Dopage Première Instance de la F.F.H. : 
suspension de licence COMPETITION F.F.H. pour une durée de 4 mois dont 3 mois avec sursis. 
Fin de la sanction ferme : 13 octobre 2009 
 

• MICHEL Pierre (A.S.F. Antibes) - 8611262 
 
Match : A.S.F. Antibes – Salon de Provence H.C. du 14 juin 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Suspension : aucun match n’a été purgé 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : abrogation 
du sursis de 2 mois en fonction de la décision de la Commission de Discipline de 1ère instance de la 
Zone 4 du 19 avril 2008 qui tombe à l’issue de la suspension ci-dessus (soit du 21 septembre au 20 
novembre 2009). 
Fin sanction : 21 septembre 2009  
 

• MICHEL PIERRE (A.S.F. Antibes) - 8611262 
 
Match : Nice H.C.G.S. – A.S.F. Antibes du 7 juin 2009 
Sanction décidée par la Chambre Disciplinaire Dopage Première Instance de la F.F.H. : retrait de 
licence de la F.F.H. pendant une durée de 3 mois fermes. 
Fin Sanction : 13 décembre 2009 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

REPORT DE SANCTIONS 

 

 

• PALADINI STEPHANE (A.S.F. Antibes) - 6810302 
 
Match : Nice H.C.G.S. – A.S.F. Antibes du 7 juin 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Suspension : 1 match a été purgé. 1 match ferme reste à purger 
Fin sanction : 14 septembre 2009  
 

• PILOT GUILLAUME (A.S.F. Antibes) - 8608134 
 
Match : A.S. Rouen U.C. – A.S.F. Antibes du 24 mai 2009 
Sanction décidée par la Chambre Disciplinaire Dopage Première Instance de la F.F.H. : 
suspension de licence COMPETITION F.F.H. pour une durée de 4 mois dont 3 mois avec sursis. 
Fin de la sanction ferme : 13 octobre 2009 
 

• PILOT PASCAL (A.S.F. Antibes) - 5410101 
 
Match : A.S. Rouen U.C. – A.S.F. Antibes du 24 mai 2009 
Sanction décidée par la Chambre Disciplinaire Dopage Première Instance de la F.F.H. : 
suspension de toutes licences F.F.H. pour la saison 2009-2010. 
 
 
 

NATIONALE 2 HOMMES ZONE 1 
 

• HERNEQUE Christophe (Douai H.C.) - 6506262 
 
Match: H.C. Barentin – Douai H.C. du 24 mai 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : confirmation 
de la sanction de 2 matchs fermes de suspension  
Suspension : 2 matchs fermes restent à purger 
Fin de la sanction : 21 septembre 2009 
 
Pour information, les deux joueurs suivants ont un sursis valable jusqu’au 17 juin 2012. 
 

• VANHECKE Camille (H.C. Valenciennes) - 7710313 
 
Match : H.C. Valenciennes – F.C. Lyon H.C. H.C. du 21 mars 2009  
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension (purgés) 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : 2 matchs de 
suspension avec sursis 

 
 
 



 

 
 
 

REPORT DE SANCTIONS 

 

 

• EL GHEZI Jamel (H.C. Escaudoeuvres) - 9107214 
 
Match : H.C. Escaudoeuvres – C.O.R. Cannes du 19 avril 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension (purgés) 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : 4 matchs de 
suspension avec sursis 

 
 
 
NATIONALE 2 HOMMES ZONE 2 
 

• BACHTANIK SEBASTIEN (H.C. Barentin) - 7611216 
 
Match: H.C. Barentin – Douai H.C. du 24 mai 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la Chambre de Première Instance de la F.F.H. : 6 matchs 
fermes de suspension (dont les 2 matchs de suspension ferme automatique du P.V. de surveillance 
n°19 et dont 2 avec sursis 
Suspension : 2 matchs ont été purgés. 2 matchs fermes restent à purger 
Fin de la sanction ferme : 5 octobre 2009  
 
 
 

NATIONALE 2 HOMMES ZONE 3 
 

• VIALLATE DE PEMILLE FREDERIC (J.A. Saint Malo) - 7801284 
 
Match : J.A. Saint Malo – S.C.O. Angers du 3 mai 2009 
Sanction automatique : 2 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la commission de discipline de la zone : 2 matchs fermes de 
suspension et 2 matchs avec sursis pendant 2 ans 
Fin de la sanction ferme : 19 octobre 2009 
 
 
 

NATIONALE 2 HOMMES ZONE 4 
 

• CHAPELAIN RENAUD (Salon de Provence H.C.) - 8501143 
 
Match : A.S.F. Antibes – Salon de Provence H.C. du 14 juin 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Suspension : aucun match n’a été purgé 
Fin sanction : 5 octobre 2009 



 

 
 
 

REPORT DE SANCTIONS 

 

 

 

• DUTEL XAVIER (F.C.Lyon H.C.H.C.) - 7711154 
 
Match : L.OU.H.C. – F.C.Lyon H.C.H.C. 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs fermes de suspension 
Sanction supplémentaire décidée par la Commission Régionale de Première Instance : 
suspension ferme jusqu’au 30 novembre 2009 inclus. 3 matchs avec sursis (valable jusqu’au 26 avril 
2012). Obligation d’arbitrer 6 matchs jeunes et/ou séniors en 2009/2010. 
 

• ESCOFFIER CLEMENT (Caluire H.T.C.) – licence 8308264 
 
Match : Caluire H.T.C. – U.S. Cagnes du 26 novembre 2006  
Sanction automatique : Carton rouge - 2 matchs fermes de suspension (purgés) 
Sanction supplémentaire décidée par la Commission Régionale de Première Instance : 2 matchs 
avec sursis courant sur une période de 3 ans 
Fin de la sanction : la période de sursis expire le 27 novembre 2009 inclus. 
 

• MARCHAND JULIEN (C.S.C.H. Lançon) – licence 9002222 
 
Match : U.S. Cagnes - C.S.C.H. Lançon du 29 Avril 2007  
Sanction automatique : Carton rouge - 2 matchs fermes de suspension (purgés) 
Sanction supplémentaire décidée par la Commission Régionale de Première Instance : 3 matchs 
de suspension ferme avec sursis courant sur une période de 3 ans  
Fin de la sanction : 29 avril 2010 inclus. 

 

• MICHEL Pierre (A.S.F. Antibes) - licence 8611262  
 
Match : A.S.F. Antibes - F.C. Lyon H.C.H.C. du 5 Avril 2008 
Sanction automatique : Carton rouge - 2 matchs fermes de suspension (purgés) 
Sanction supplémentaire décidée par la Commission Régionale de Première Instance : 2 mois 
fermes de suspension avec sursis courant sur une période de 3 ans (jusqu’au 18 Avril 2011 inclus). 
Obligation d’effectuer un stage d’arbitrage avant le 1er match de la saison 2008/2009 suivi d’une 
obligation d’arbitrer au moins 4 matchs durant la saison 2008/2009. Un rapport d’activité sera réclamé 
au Président du club et contresigné par le responsable de la Commission d’Arbitrage de Côte d’Azur. 

 

• PAREDES Jeremy (U.S. Cagnes) – licence 7901226 
 
Match : U.S. Cagnes - C.S.C.H. Lançon du 29 Avril 2007  
Sanction automatique : Carton rouge - 2 matchs fermes de suspension (purgés) 
Sanction supplémentaire décidée par la Commission Régionale de Première Instance : 3 matchs 
de suspension ferme avec sursis courant sur une période de 3 ans  
Fin de la sanction : 29 avril 2010 inclus. 
 
 



 

 
 
 

REPORT DE SANCTIONS 

 

 

 

NATIONALE 3 HOMMES ZONE 1 
 

• DAHLOUK JILALI (Amiens S.C.) - Licence 8405282  
 
Match : Amiens S.C.3 – H.C. Valenciennes 2 du 20 mai 2007 
Décision de la Chambre Fédérale d’Appel (11 octobre 2007) : trois ans de suspension, pour toutes 
les compétitions sous contrôle de la F.F.H., soit jusqu’au 13 octobre 2010. 

 
 
REGIONALE 1 HOMMES ZONE 1 

 

• BUISINE Laurent (I.H. Lambersart) - Licence 6505215  
 
Match : I.H. Lambersart 3 - P.H.C. Marcq 3 du 3 juin 2007 
Décision Commission Régionale de Première Instance: suspension de licence F.F.H. pour une 
durée de 3 ans dont 2 avec sursis à compter du 1er Juillet 2007. 
Fin de la sanction : 2 juillet 2010 (sursis du 1er juillet 2008 au 1er juillet 2010). 
 

• MAHAMMED Karim (L.UC. Ronchin) – Licence 7307181 
 
Match: L.U.C. Ronchin –Béthune H.C. du 24 mai 2009 
Sanction automatique : 2 matchs fermes de suspension 
Décision Commission Régionale de Première Instance : 2 matchs fermes de suspension + suspension de 
licence compétition jusqu’au 15 octobre 2009 

 

• PLANTAZ Clément (Béthune H.C.) – Licence 9108252 
 
Match : L.U.C. Ronchin – Béthune H.C. du 24 mai 2009 
Sanction automatique : Carton rouge – 2 matchs ferme de suspension 
Décision Commission Régionale de Première Instance : 2 matchs fermes de suspension + suspension de 
licence compétition jusqu’au 15 octobre 2009 
 

Fait à Paris, le vendredi 11 septembre 2009. 
 

 
 
 
 
 
                                             
 

           Jean-Pierre BAILLEUL                                                                    Benoit COISNE                                                                
           Président de la C.S.N.                                                           Vice Président de la C.S.N.  
                                                                                                      en charge du Hockey sur Gazon 

 
 


